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et qni avait dôjà oouté, lors des sou-

rnissions pour l'aile destiné à la légis-

latui-e, une somme d'environ $500,000

tant pour la constniclion i^uepour l'a-

meublement.

SOUMISSIONS

Elles sont au nombre de neuf ;

lo Soumission Levallée...$143, 196 00
2o <( Huot et

Jobin 158,189 00
3c (C Lortie 160,400 00

40 H Piton 7
Ford etP 266,500 00

5o ((

6o K

7o t;

8o »w

9û (<

McNameo )

Charlebois ")

& [ 197,595 60

ilacMillan 185,160 64
Beaucage $199,500 00
Piton.... • 268,644 00
Dussault 219.000 00

Les souiniBsions devaient ôtre faites

d'après les plans et devis descriptifs de

rouvrsgo déposés aux bureaux des

Travaux Publics ; et une des coadi-

tions consiste à obliger les aoumission-

naires de donner le nom de deux cau-

tions soîvables.

Tous les soumiaaionnairos olïrirent

les cautions demandées, moins Lortie

qui, par sa soamissionf s'engage à

fournir les cautions nécossaires si son

applicntion étart reçue.

Les plus basses soumissions accom-

pagnées dos cautions voulues étaient

comme suit :

lo Levallée $143,196 00
2o Huotet Jobip 158,189 00
3o McMillau 185,160 64

Charlebois )
4o &

[ 197,595 00
Beaucage }

Par un ordre eu conseil saiistionné

le 22 janvier 1883, le contrat fut ac-

cordé à Alphonse Charlebois, substi-

tué à M. McMillan pour une som-

me de $185,160.64.

La plus basse soumission était celle

de M. Levalléo, MM. Huot Jobia

venaient en second lieu, et celle de

M. McMillan, prise par M. Charle-

bois, se trouvait de $41,964.-

64 plus êleree qhe celle de DI.Levallée,

et de $26,971.64 plus élevée que celle

de MM. Huot & Jobin.

Monssieur Charlebois, dans son té-

moignage, admet que c'est lui qui a

fait la soumission de monsieur Mc-

Millan, et pour son profit ; que Mc-

Millan était son employé, n'avait

aucune ressource, n'était pas

un contiactour, n'avait jamais,

à sa connaissance, fait d'entre-

prises publiques, et que de fait cette

soumission n'avait été produite que
pour protéger celle qu'il avait faite

conjointement avec Beaucage au mon-
tant de $197,595, 60.L'hon M. Dionne

lui-môme.'a déclaré que ces faits étaient

connus dos ministres dès la réception

des soumissions.

Avant d'aller plus loin dans Texpc-

sô do ces faits, il est juste de faire con-

naître monsieur Charlebois, afin que

le public puisse apprécier les circons-

tances dans -lesquelles il so trouve

avoir obtenu le contrat, non d'après

sa soumission, mais d'après celle de

son employé McMillan.

ALPHONSE A CHARLEBOIS

Jusqu'à ces dernières années, Char-

lebois était un petit commerçant de
St Henri, près de Montréal. Libéral
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